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NOTE DE PRÉSENTATION 
PLAN DE TRAVAIL ANNUEL 2026
1. Introduction : Contexte et justification
Le Groupe multipartite ITIE Cameroun se dote d’un Plan de Travail Annuel 2026 (PTA 2026) qui prend en compte un ensemble de source de données contextuelle telles que : 
i. Le DSCE 20-30 ;
ii. La loi de finances 2026 et les défis en termes de mobilisation de ressources domestiques ;
iii. Les grands chantiers en cours du secteur extractif ;
iv. L’affaire de l’or pour ce qui est de la différence des données entre les quantités d’or officiellement produites (22kg) et celles importées en provenance du Cameroun tel que déclarées par d’autres pays. Affaire qui interpelle le chantier entamé par le SNPPK et la SONAMINES en matière de renforcement de la traçabilité de l’or ;
v. Le non aboutissement de l’affaire Glencore ;
vi. Les principales recommandations du Rapport Annuel d’Avancement de l’année 2025 (RAA 2025) qui relèvent : un faible taux de niveau de mise en œuvre du PTA 2025, l’urgence de la dotation du Secrétariat permanent en personnels, la nomination d’un Secrétaire Permanent, etc.
vii. Les réformes nécessaires toujours en cours en vue de l’amélioration de la qualité de l’espace civique et politique ;
viii. L’évaluation a mi-parcours avec possibilité de levée de la suspension. En effet, « Sur la base de cet Etat des lieux, le Secrétariat international estime que le Cameroun a réalisé des progrès dans la mise en œuvre des mesures correctives relatives aux Exigences 1.5 sur le plan de travail, 7.1 sur le débat public et 2.5 sur la propriété effective. Toutefois, les progrès réalisés au titre des autres exigences – à savoir 1.3 l’engagement de la société civile, 1.4 la gouvernance du groupe multipartite et 2.4 la transparence des contrats – demeurent insuffisants. »
· Conformément à l’Exigence 1.5, le Cameroun doit établir et mettre en œuvre une approche structurée, consultative et cyclique de la planification, du suivi et de l’examen du travail de l’ITIE, en veillant à ce que la mise en œuvre de l’ITIE reste pertinente, redevable et axée sur les résultats pour le bénéfice des parties prenantes nationales.
· Le plan de travail doit être préparé et adopté au début de l’année de son exécution afin de permettre une mise en œuvre efficace et optimale des activités prévues. Un suivi régulier de l’état d’avancement doit être assuré pendant la période d’exécution. Ce suivi peut être effectué de manière périodique (trimestrielle ou semestrielle) afin d’identifier précocement les éventuels blocages et d’y apporter les réponses appropriées.
· Par ailleurs, la mise à disposition du budget nécessaire au financement des activités du plan de travail devrait intervenir simultanément avec l’adoption de ce dernier, afin de faciliter la mise en œuvre effective des activités programmées.
· Le Comité ITIE est également encouragé à inclure dans son examen annuel une présentation de la manière dont les affaires de corruption connues du public et d’importance nationale dans le secteur extractif ont été prises en compte. Cette présentation devrait documenter les discussions menées, les réponses apportées ainsi que les éventuelles recommandations formulées dans le cadre de la mise en œuvre de l’ITIE. »
ix. La préparation de la Validation en 2027 ; qui impose la prise en compte de(s) :
a. modifications survenues sur le modèle de Validation
b. thématiques prioritaires : lutte contre la corruption, changement climatique, lutte contre les flux financiers illicites, 
c. l’éventualité d’une nouvelle norme ITIE en 2026 
Ces éléments contextuels surviennent au moment ou le Ministère des Fiances, tutelle administrative et financière du Comite, vise comme priorité nationale en 2026, la transformation et l’adaptation pour dompter les défis de 2026, (Cf. Conférence annuelle du Ministère des Finances). 
2. Priorités Nationales 
La mise en œuvre du PTA 2026 du Comité s’inscrit dans la dynamique de transformation et d’adaptation du suivi de la mise en œuvre de l’ITIE pour répondre aux défis de la gouvernance du secteur extractif camerounais en droite ligne avec le cap fixé par le Ministère des Finances pour le compte de l’exercice en cours.
Ces transformations et adaptations se veulent :
i. Institutionnelle : les reformes au sein du GPM et de son Secrétariat ;
ii. Communicationnelle pour répondre aux attentes et besoins des citoyens en termes d’informations ITIE ;
iii. Stratégiques en termes de plaidoyer à mener par le Comité en vue de l’amélioration des cadres légaux et réglementaires sur les thématiques ITIE (Espace civique et politique, personne politiquement exposée, etc.).
3. Mesures correctives prioritaires et Evaluation à mi-parcours
Conformément à la Décision du CA ITIE du 28 février 2024, le Cameroun est temporairement suspendu et devait faire l’objet d’une évaluation à mi-parcours 18 mois après la Décision du Conseil d’administration. C’est à ce titre qu’en avril 2026, le Cameroun fera l’objet de ladite évaluation ciblée dont le retard pourrait se justifier par le contexte de l’élection présidentielle en 2025.
L’évaluation ciblée dont fait l’objet le Cameroun porte sur les Exigences issues des différents piliers ou composantes de la Validation ITIE. Il s’agit de :
i. Composante « Engagement des parties prenantes et gouvernance » : Exigence 1.3 (Engagement de la société civile) et 1.4 (Gouvernance du GMP) ;
ii. Composante « Transparence » : Exigences 2.4 (Divulgation des contrats) et 2.5 (Bénéficiaire effectif) ;
iii. Composante « Résultats et impact » : Exigences 1.5 (Plan de travail) et 7.1 (Debat public).

Le PTA 2026 accorde une attention particulière au suivi de cette évaluation a mi-parcours et vise l’objectif d’une levée de la suspension temporaire actuelle.
4. Correspondance entre Priorités Nationales et mesures correctives/Exigences ITIE
L’objectif principal du PTA 2026 s’inscrit en droite ligne des priorités nationales (Voir partie sur le contexte et justification) et prend en compte le suivi de la mise en œuvre des mesure correctives comme en témoigne la sous-section 3.4 du PTA 
5.  Processus d'Élaboration du Plan de Travail 2025 : consultation des parties prenantes et prise en compte de leur avis
En conformité aux dispositions de la Note d’orientation en matière d’élaboration du PTA, la consultation des parties prenantes a été faite et les propositions issues de ces consultations ont été examinées et prises en compte. Ces contributions obtenues de la relecture d’une proposition de projet de PTA 2026 ont permis de parvenir au Projet de PTA qui a été soumis à l’examen par les membres du Comité en vue de l’adoption de ce qu’il est convenu d’appeler Plan de Travail Annuel.
Un document de synthèse des dites contributions a été élaboré à cet effet.
6. Objectifs du Plan de Travail Annuel 2026
Objectif général : Renforcer le suivi de la mise en œuvre de l'ITIE en poursuivant les réformes structurelles du GMP ainsi que celles en matière de transparence et de communication ITIE.
Objectifs Spécifiques ou prioritaires : Le PTA 2026 comprend 03 axes qui représentent chacune des composantes de la mise en œuvre. Pour chacune de ces composante, un objectif spécifique est assigné ainsi qu’il suit :



	Num.
	AXE
	OBJECTIF

	1
	REFORMES STRUCTURELLES DE LA GOUVERNANCE DU GMP ET ENGAGEMENT [Exigences 1.1, 1.2, 1.3 et 1.4]
	Poursuivre les réformes engagées en 2025 pour booster l'engagement des parties prenantes et renforcer la gouvernance du GMP

	2
	TRANSPARENCE ET LUTTE CONTRE LES FLUX FINANCIERS ILLICITES
	Adapter la transparence ITIE aux défis du secteur extractif en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux (BC), le financement du terrorisme (FT) et les flux financiers illicites et la corruption, de divulgation des contrats 3et des bénéficiaires effectifs, et enfin de divulgations environnementales et sociales

	3
	RESULTAT ET IMPACT DE LA MISE EN ŒUVRE
	Adapter la mise en œuvre aux transformations favorables aux réponses des défis majeurs de la gouvernance du secteur extractif en 2026



7. Mécanismes de mise en œuvre et de suivi
La mise en œuvre du PTA 2026 repose sur une gouvernance inclusive impliquant :
· Comité : Supervision stratégique. L’une des activités porte par ailleurs sur la mise en place d’un mécanisme de suivi trimestriel de la mise en œuvre du PTA 2026.
· Secrétariat Permanent : Exécution opérationnelle.
· Collèges des parties prenantes : Consultation et mobilisation.
Le mécanisme de suivi comprend :
· Rapport annuel d’avancement.
· Sessions du Comité

8. Axes de travail du PTA 2026
Le PTA 2026 comprend cent vingt (103) activités réparties suivant les 03 axes ci-dessous :
Axe 1 : 45 activités.
Axe 2 : 14 activités.
Axe 3 : 34 activités.

9. Budget du PTA 2026
	N°
	AXE
	MONTANT

	1
	I
	402 400 858

	2
	II
	142 000 000

	3
	III
	116 500 000

	TOTAL
	660 900 858



Le PTA 2026 est budgétisé à six cent soixante millions, neuf cent mille huit cent cinquante huit (660 900 858) FCFA. 

La principale source de financement du Comité est la dotation du MINFI. Toutefois, le Comité peut bénéficier de financement provenant des partenaires ou des dons. 
10. Analyse des risques
L’implémentation du PTA 2025 pourrait être affectée par plusieurs risques :
· Sous-effectif du Secrétariat Permanent : Nécessité de recruter du personnel additionnel.
· Contraintes en matière de dotation budgétaire : Disponibilité et allocation des ressources financières par le MINFI.
· Contraintes organisationnelles : Coordination et implication effective des parties prenantes.


11. Pièce jointe
Voir la matrice Excel du projet de PTA 2026.

12. Annexes
1. Norme ITIE 2023
2. Modifications apportées au modèle de Validation ITIE
3. Rapport d’exécution financière de la mise en œuvre des activités du Comité ITIE en 2025
4. Tableau synthétique des contributions des différents collèges
5. Rapport Annuel d’avancement 2025 du Comité ITIE
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